


Par délibération du 20 mars 2025, la commune

pri

Or, cet u 2025, en faveur des
er janvier 2025.

tion principale des immeubles utilisés par les fondations et les
des fondations 1414 bis du code

ogé cet article.

Aussi, les services de la Préfecture demande de corriger la délibération du 20 mars 2025.Seuls,
peuvent être exonérés de la les locaux classés meublés de tourisme et les

Par délibération du 6 mai 2025, le conseil municipal avait délibéré pour solliciter le fonds de concours-

base des devis hors taxe alors que la demande doit être faite sur du TTC.

Il convient de présenter au conseil municipal le plan de financement rectifié sur la base du TTC :

:

Donne son accord pour solliciter le fonds de concours Projet de territoire pour un montant
de 3 567.57 auprès de Grand Poitiers Communauté urbaine ;
Autorise Monsieur le Maire à déposer le dossier réglementaire et de manière générale, à
signer tous documents.

La fiche projet sera modifiée en conséquence.



-26 du CGCT,

Fiscal (PFF) adapté à son territoire et aux spécificités de ses 40 communes,
Considérant que le fonds de concours projet de territoire a été créé dans le cadre du PFF afin de

rojet de
territoire pour que chaque commune puisse mobiliser 40

Trois axes de politiques publiques sont prioritaires :
- Transition écologique : sobriété foncière, recyclage foncier urbain, mobilité douce, tourisme

écoresponsable et durable, rénovation énergétique, végétalisation et biodiversité, alimentation
et production locale

- Revitalisation centre bourg et centre-ville : aménagement espace public, aide au dernier
commerce

- Accès aux soins et services publics marchands : maison de santé, équipements sportifs et
culturels, administratifs, aide au dernier commerce, tiers lieux

Le projet devra également répondre à la Stratégie de mandat de Grand Poitiers.
La commune de JARDRES présente donc son projet de rénovation de la maison communale au
titre de ce fonds de concours.
Les membres du Conseil municipal sont donc invités à approuver la sollicitation de ce fonds de
concours à hauteur de 25 667

Le plan de financement prévisionnel est le suivant :

Le fonds de concours est versé aux communes sur présentation des justificatifs de dépenses

délibérations concordantes de la commune et de la Communauté urbaine
Une avance de 50% est possible sur demande de la commune et que ce fonds pourra être versé en
plusieurs acomptes

En application du Code général des collectivités territoriales (CGCT), le montant total des fonds de
concours ne peut excéder la part du financement assurée, hors subventions, par le bénéficiaire du
fonds de concours. De plus, le montant total des subventions attribuées (dont le fonds de concours) ne
peut excéder 80% HT des dépenses.

Conformément au décret n°2020-
(article D. 1111-8 du CGCT), la commune de JARDRES devra respecter les dispositions suivantes :

Mairie et mis en ligne sur le site de la commune dans les 15 jours qui suivent le début des
travaux
La commune implantera un panneau ou une affiche où figurera le plan de financement de

iée au projet la commune de JARDRES
conviera la Présidente ou les Vice-Présidents concernés.



:

Donner votre son accord pour solliciter le fonds de concours Projet de territoire pour
un montant de 25 667 ès de Grand Poitiers Communauté urbaine ;
Flécher ce la rénovation de la maison
communale.
Autoriser Monsieur le Maire à déposer le dossier réglementaire et de manière générale,
à signer tous documents à intervenir concernant ce dossier.

TC) du 4 juin 2025

- IV du Code général des impôts, la
TC 4 juin 2025 pour

évaluer le montant des charges et des produits transférés à la commune de Saint-Sauvant.

Ces charges et produits correspondent au transfert de la piscine de Saint-Sauvant.

La commune de JARDRES pas
par la CLETC du 4 juin 2025.

Le tableau ci-dessous synthétise le résultat des travaux de la CLETC :



Chaque conseil municipal dispose de trois mois à compter de la réception du rapport de la CLETC pour

TC approuvé par les conseils municipaux, le Conseil Communautaire

Par 13 voix pour et 2 abstentions, le conseil municipal approuve le rapport de CLETC du 4 juin
2025.

sur la tarification des adhésions et des services proposés ;

;

Considérant
nouvelles conditions générales ;



à compter du 1er janvier 2026.

Vienne, le Conseil Municipal est invité à se prononcer par délibération sur ces documents.

:

-
-
-

Cet aménagement a pour
de la rue de la Mairie.
Sur les 2 études présentées, le conseil municipal écarte celle présentant une zone 20 en enrobé
grenaillé.

-point sans bordure et réhaussé, prévu au niveau de la Rue de la Tour et de la
soulève des interrogations au niveau de son utilité (celui

supprimé) et le coût représente. Sont évoqués les aménagements avec feux tricolores ou une
priorité à droite.
La rue de la Mairie est empruntée par les engins agricoles et poids lourds, la voie ne sera pas rétrécie.
Il est demandé à GP de refaire une proposition en tenant compte des remarques émises par le conseil
municipal sachant que pour réduire la vitesse, en plus du rétrécissement, avant la mairie, seul le rond-
point parait à ce stade le plus efficace, car moins couteux que les feux (achat et entretien) et moins

, selon les services de GP.

Effectif prévisionnel :
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